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Les ateliers employeurs
Des modalités d’animation des ateliers qui resteront inchangées en 2022
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• Depuis le démarrage des rendez-vous employeurs, des ateliers ont été organisés sur le site du CISIRH
permettant de réunir l’ensemble des ministères. Le contexte sanitaire a contraint le CISIRH et la DGFiP à
décliner ces rencontres par l’organisation de visio-conférences. En 2022, les modalités pourront varier
tenant compte des consignes du secrétariat général de notre ministère. Le dispositif reposera donc sur des
ateliers animés en présentiel ou à distance si les conditions nous le permette.

• Au fil de l’année 2022, les ateliers employeurs continueront de s’assurer :
• que les employeurs ont bien intégré le fonctionnement du déclaratif et ses contraintes,
• qu’ils ne rencontrent pas de problématiques particulières dans la réalisation des corrections attendues par les SLR,
• qu’ils comprennent bien les impacts de leur saisie dans leur SIRH et sur la chaine déclarative.

• Ils doivent aussi nous permettre de mettre en place un système d’échange intelligent entre employeurs
(réseaux de référents ministériels / établissement publics), SLR, DGFiP et CISIRH pour la fiabilisation des
données et la diffusion de la communication DSN (mieux comprendre les environnements sur les aspects
organisationnels).

• des échanges avec les SLR,
• Des échanges avec la sous direction des produits numériques métier du CISIRH
• Etc...

• Pour rappel, en 2021 les ateliers se sont déroulés sur un rythme moyen d’un atelier tous les deux mois. Il
conviendrait de conserver ce rythme au moins sur l’année 2022 pour garder la dynamique
avec les employeurs. Chaque atelier se dispense sur une durée de 2h30 à 3h00.
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Appui au démarrage 2022 avec les SLR
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Les rejets sur le bloc 30 
Les caractères interdits / Code postal
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• Nous souhaitons rappeler aux ministères qu’il convient de noter que la norme technique
DSN interdit l’utilisation de certains caractères ou de codes postaux réservés aux cedex.

• Les SLR confirment que les rejets fonctionnels des deux premiers mois comportaient un nombre non 
négligeable d'anomalies sur les blocs "adresse" / "CP" .

Il faut noter que les corrections sont réalisées manuellement par les SLR dans le CTDSN pour rentrer 
dans les contraintes de dépôt de la DSN. Ces saisies peuvent aussi donner à des mouvements 
correctifs dans PAYSAGE; Des consignes ont d’ailleurs été passées par le bureau 2FCE-2A aux SLR 
de faire directement les mouvements 91-92 correctifs sans attendre l'intervention des gestionnaires 
RH.

• Concernant les autres rubriques du bloc 30, le nombre de rejets est présent dans un nombre extrêmement 
limité. Ce qui est très engageant. Un travail important a été réalisé sur certaines rubriques comme la 
30.001 (NIR). Les ministères doivent être vigilant pour que la qualité ne se dégrade pas.

Commentaires du présentateur
Commentaires de présentation
Attention au code postal : pas de cedex, pas de code communeIl n’existe pas de correction automatique dans le CTDSN comme c’était le cas avec la DADSU : les adresses sont corrigées manuellement.Attention : les adresses pour les agents à l’étranger ne se codifient pas comme les adresses françaises, voir guide de la codification de la paye de 2015 et la nomenclature hexapost. Remarque : dans la zone CODE POSTAL il faut mettre le code pays.Anomalies pour les NIR : en DSN est utilisé immédiatement le NIR définitif (fichier DA)

https://prec.ctdsn.cisirh.rie.gouv.fr/ctdsn/rechercheEtablissement?execution=e1s3&_eventId=modeModificationOps
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Les rejets sur la rubrique 40.010 (Contrat / Date de fin prévisionnel)
Vue DSN Mensuelle de Février 2022
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• Les rejets restent élevés sur la codification de la paie. L’annexe 11B semble difficile à appréhender
pour les ministères :

• Dans ces cas précis, il convient à court terme d’engager des actions correctives dans les SIRH mais
surtout de renforcer les contrôles dans les briques applicatives des SIRH pour les rendre bloquants.

• Le constat sur le mois de février est le suivant :

REM 01 : Normal, Congé maladie à plein traitement (3 mois maximum), Congé longue
maladie à plein traitement (CLM) (1 an maximum). 

• Code de fin fonction = 00 =>cela signifie qu’il y a une absence de code de fin de situation. Les codes attendus sont FB (fin de contrat à durée
déterminée ou fin d'accueil occasionnel) ou FL (Fin de contrat d'apprentissage)

• Code de fin fonction = 04 =>Le CFIFO 04 correspond à une fin de CDD. Toutefois la date de fin de contrat doit obligatoirement être dans le futur
(post mois de paie). Sinon, le contrat doit être arrêté (REM 90) ou prolongé.

• Code de fin fonction = 96 =>3 cas de figures :
• Si la DFIFO est antérieure au mois de la paie ou égal il est nécessaire de passer un REM 90 avec un CFIFO de fin de situation (F*),
• Le code 96 n’est pas autorisé en DSN. Il convient donc de le fiabiliser.

− Si l’agent est sorti REM 90 + CIFO F*
− Si l’agent est présent FB ou FL avec DFIFO dans le futur.

• Code de fin fonction = FB =>Plusieurs cas de figures :
• DFIFO antérieure ou égale au mois de paie signifie que soit l’agent est partit et la fin de contrat n’a pas été généré (REM 90) ou soit l’agent a été

prolongé et la DFIFO n’a pas été modifiée
• DFIFO non renseignée. La date de fin prévisionnelle du contrat n’a pas été alimentée. Elle doit être renseignée
• DFIFO au mauvais format. Le format de la date de fin prévisionnelle de contrat n'est pas autorisé en DSN et doit être fiabilisé

1 785
rejets

1 002 rejets

38 rejets

52 rejets

528 rejets

Commentaires du présentateur
Commentaires de présentation
La 40010 est celle où il y a le plus de rejets.Pour les rejets de la rubrique 40010 : une correction en masse est effectuée par le CTDSN qui consiste à mettre la date du dernier mois en cours, mais cette correction en masse ne correspond pas à la réalité, d’où la nécessité de corriger dans le SIRH.En effet, la rubrique 40010 est celle qui a le plus d’impact sur les droits des agents, notamment sur les droits pole emploi.Il est rencontré également  des incohérences avec la REM01.Mais il existe des cas où aucune correction ne sera demandée : une analyse sur les rejets et les cas métiers sur la paye de mars a été effectuée par le CISIRH pour avoir une consigne claire : fiabilisation ou pas. Cette analyse est jointe en fichier Excel incrusté sur la diapo suivante (diapo 8)

https://prec.ctdsn.cisirh.rie.gouv.fr/ctdsn/rechercheEtablissement?execution=e1s3&_eventId=modeModificationOps


Les rejets sur la rubrique 40.010 (Contrat / Date de fin prévisionnel)
Vue DSN Mensuelle de Février 2022
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REM 30 : suspension de contrat DSN ou du paiement de revenus de remplacement autres que 
l'indemnisation du chômage ou l'allocation de cessation anticipée d'activité liée à l'amiante 

• Code de fin fonction = FB =>2 cas de figures :
• DFIFO La date de fin prévisionnelle du contrat n’a pas été alimentée. Elle doit être renseignée
• DFIFO antérieure ou égale au mois de paie; Soit l’agent est partit et la fin de contrat n’a pas été généré (REM 90),
• Soit l’agent a été prolongé et la DFIFO n’a pas été modifiée

• Code de fin fonction = SE =>La date de fin prévisionnelle du contrat n’a pas été alimentée. Elle doit être renseignée;

• Code de fin fonction = SJ => La date de fin prévisionnelle du contrat n’a pas été alimentée. Elle doit être renseignée;

161
rejets

21 rejets

108 rejets

19 rejets

REM 90 : Cessation définitive d’activité

• Code de fin fonction = 04 DFIFO antérieure ou égale au mois de paie. Le CFIFO 04 doit être fiabilisé avec un FB (ou FL s'il s'agit d'un apprenti)

• Code de fin fonction = FB =>La date de fin prévisionnelle du contrat n’a pas été alimentée. Elle doit être renseignée;

• Code de fin fonction = SE => La date de fin prévisionnelle du contrat n’a pas été alimentée. Elle doit être renseignée;

193 rejets

52 rejets

27 rejets

70 rejets

Concernant le REM 99 (sans calcul automatique du traitement ou fin de fonction provisoire) nous constations 
en juin 2021 1400 rejets relatifs à la rubrique 40.010; En février 2022 il nous reste 40 rejets.

Commentaires du présentateur
Commentaires de présentation
On peut toujours notifier un code CFIFO par anticipationAttention aux rem 99 de plus de 3 mois => Pas de pb de les laisser en REM01En gestion RH il n’est pas possible de fermer le dossier et rouvrir le dossier successivement, rem01 puis rem90 puis rem01… car ce sont des personnes qui reviennent, préconisation de les laisser en REM01.

https://prec.ctdsn.cisirh.rie.gouv.fr/ctdsn/rechercheEtablissement?execution=e1s3&_eventId=modeModificationOps

Action à engager

		Code REM		Code de fin de situation 
CFIFO		Date de fin de situation 
DFIFO		ACTION A MENER

		01		vide		vide		Le profil cotisant de l'agent nécessite l'alimentation de la date de fin prévisionnelle du contrat. Il faut donc saisir un motif de fin de situation (CFIFO) et une date de fin de situation (DFIFO) dans le futur (post mois de paie).

		01		00		vide		Le profil cotisant de l'agent nécessite l'alimentation de la date de fin prévisionnelle du contrat. Il faut donc saisir un motif de fin de situation (CFIFO) et une date de fin de situation (DFIFO) dans le futur (post mois de paie).

		01		00		postérieure au mois de paie		La date de fin prévisionnelle du contrat ne peut être alimentée que lorsqu'un motif de fin de situation (CFIFO) et une date de fin de situation (DFIFO) sont alimentés. Dans ce cas, il convient de saisir un motif de fin de situation (CFIFO).

		01		01		postérieure au mois de paie		Seuls les motifs de fin de situation 04, FB et FL permettent l'alimentation de la date de fin prévisionnelle du contrat. Il convient de fiabiliser le dossier de l'agent et de saisir un motif de fin de situation présent dans l'annexe 11B. 

		01		03		renseignée		Le motif de fin de situation 03 correspond à une fin de congés longue durée. 
Il s’agit d’un manque d’historique du CTDSN qui a été corrigé avec le Palier 1-2021. Le stock disparaitra au fur et à mesure => PAS DE REGULARISATION ATTENDUE 

		01		04		00000000		Le profil cotisant de l'agent nécessite l'alimentation de la date de fin prévisionnelle du contrat. Il faut donc saisir une date de fin de situation (DFIFO) dans le futur (post mois de paie).

		01		04		antérieure ou égale au mois de paie		Soit l’agent est partit : saisie d'une REM 90 + code de fin de situation F*
Soit l’agent a été prolongé et la date de fin de situation doit être modifiée (post mois de paie)


		01		09		renseignée		Le motif de fin de situation 09 correspond à une fin de détachement. 
Ces agents sont en fin de détachement. Il faut renseigner un autre code de l’annexe 11B (DA, DB, DC, etc.).

		01		10		renseignée		Le CFIFO 10 correspond aux apprentis de moins de 16 ans.
Les rejets ont été liés à un défaut de date de fin prévisionnelle dans PAY. Il s’agit de la date d’anniversaire de leur 16ème anniversaire => PAS DE REGULARISATION ATTENDUE 

		01		31		renseignée		Le CFIFO 31 correspond à une fin de congé longue maladie. 
Il s’agit d’un manque d’historique du CTDSN qui a été corrigé avec le Palier 1-2021. Le stock disparaitra au fur et à mesure => PAS DE REGULARISATION ATTENDUE 

		01		32		renseignée		Le CFIFO 32 correspond à une fin de mi-temps thérapeutique.
Il s’agit d’un manque d’historique du CTDSN qui a été corrigé avec le Palier 1-2021. Le stock disparaitra au fur et à mesure => PAS DE REGULARISATION ATTENDUE

		01		33		renseignée		Le CFIFO 33 correspond à une fin de suppléance.
Il s’agit d’un manque d’historique du CTDSN qui a été corrigé avec le Palier 1-2021. Le stock disparaitra au fur et à mesure => PAS DE REGULARISATION ATTENDUE

		01		34		renseignée		Le CFIFO 34 correspond à une fin de temps partiel. 
Il s’agit d’un manque d’historique du CTDSN qui a été corrigé avec le Palier 1-2021. Le stock disparaitra au fur et à mesure => PAS DE REGULARISATION ATTENDUE

		01		96		antérieure ou égale au mois de paie		Soit l’agent est partit et la fin de contrat n’a pas été générée (saisie d'une REM 90 + code de fin de situation F*),
Soit l’agent a été prolongé, le motif de fin de situation et la date de fin de situation doivent être fiabilisés


		01		96		postérieure au mois de paie		Le CFIFO 96 ne doit plus être utilisé. Il ne permet pas l'alimentation de la date de fin prévisionnelle du contrat. Seuls les motifs de fin de situation 04, FB et FL permettent l'alimentation de la date de fin prévisionnelle du contrat. Il convient de fiabiliser le dossier de l'agent et de saisir un motif de fin de situation présent dans l'annexe 11B. 

		01		D*		renseignée		Il s’agit d’un manque historique du CTDSN qui a été corrigé avec le Palier 1-2022. Le stock disparaitra au fur et à mesure => PAS DE REGULARISATION ATTENDUE


		01		F*		vide		La date de fin prévisionnelle du contrat n’a pas été alimentée. 
Pour les CFIFO FB et FL il faut renseigner la date de fin prévisionnelle de contrat.
Pour les autres CFIFO commencant par un F* il doit être associé à un code REM 90.

		01		F*		00000000		La date de fin prévisionnelle du contrat n’a pas été alimentée. Elle doit être renseignée
Pour les CFIFO FB et FL il faut renseigner la date de fin prévisionnelle de contrat.
Pour les autres CFIFO commencant par un F* il doit être associé à un code REM 90.

		01		F*		antérieure ou égale au mois de paie		Soit l’agent est partit et la fin de contrat n’a pas été générée (saisir une REM 90),
Soit l’agent a été prolongé et la DFIFO n’a pas été modifiée

		01		FB		21000101		Le format de la date de fin prévisionnelle de contrat n'est pas autorisé en DSN et doit être fiabilisé

		01		FB		21001230		Le format de la date de fin prévisionnelle de contrat n'est pas autorisé en DSN et doit être fiabilisé

		01		FB		22220701		Le format de la date de fin prévisionnelle de contrat n'est pas autorisé en DSN et doit être fiabilisé

		01		S*		00000000		Les codes de fin de situation commencant par S* doivent être associés à un code REM 30.
Il convient de fiabiliser le dossier de l'agent.
Soit l'agent est en suspension : Code REM 30 + Fin de situation S* + Date de fin de situation alimentée
Soit l'agent n'est plus en suspension : Code REM 01 + Fin de situation FB ou FL + Date de fin de situation alimentée
Soit l'agent est partit : Code REM 90 + CFIFO F* + Date de fin de situation alimentée 

		10		vide		vide		Le profil cotisant de l'agent nécessite l'alimentation de la date de fin prévisionnelle du contrat. Il faut donc saisir un motif de fin de situation (CFIFO) et une date de fin de situation (DFIFO) dans le futur (post mois de paie).

		10		00		00000000		Le profil cotisant de l'agent nécessite l'alimentation de la date de fin prévisionnelle du contrat. Il faut donc saisir un motif de fin de situation (CFIFO) et une date de fin de situation (DFIFO) dans le futur (post mois de paie).

		10		00		postérieure au mois de paie		La date de fin prévisionnelle du contrat ne peut être alimentée que lorsqu'un motif de fin de situation (CFIFO) et une date de fin de situation (DFIFO) sont alimentés. Dans ce cas, il convient de saisir un motif de fin de situation (CFIFO).

		10		F*		vide		Soit l’agent est partit et la fin de contrat n’a pas été généré (saisir une REM 90 + un motif de fin de situation F* + une date de fin de situation),
Soit l’agent a été prolongé et la date de fin de situation doit être renseignée


		10		F*		antérieure ou égale au mois de paie		Soit l’agent est partit et la fin de contrat n’a pas été généré (saisir une REM 90 + un motif de fin de situation F* + une date de fin de situation),
Soit l’agent a été prolongé et la date de fin de situation doit être renseignée


		10		S*		vide		Il y a incompatibilité entre le code REM 10 et le motif de fin de situation S*
Les motifs de fin de situation S* doivent uniquement être accompagnés d'un code REM 30

		10		S*		postérieure au mois de paie		Il y a incompatibilité entre le code REM 10 et le motif de fin de situation S*
Les motifs de fin de situation S* doivent uniquement être accompagnés d'un code REM 30

		30		vide		vide		La saisie d'un code REM 30 doit s'accompagner d'un motif de fin de situation et d'une date de fin de situation. Il convient de fiabiliser le dossier de l'agent.

		30		00		vide		La saisie d'un code REM 30 doit s'accompagner d'un motif de fin de situation et d'une date de fin de situation. Il convient de fiabiliser le dossier de l'agent.

		30		94		antérieure ou égale au mois de paie		Incompatibilité entre le code REM et le code de fin de situation
Soit l'agent est toujous en REM 30 : il convient de modifier le code de fin de situation et la date de fin de situation
Soit l’agent est partit : Saisie d'une REM 90 + CFIFO FD FE ou FJ + date de fin de situation

		30		96		postérieure au mois de paie		Le code 96 n’est plus autorisé. Il convient donc de le fiabiliser.
Si l’agent est sorti : REM 90 + code de fin de situation F* + date de fin de situation antérieure ou égale au mois de paie
Si l’agent est présent : REM 30 + code de fin de situation S* + date de fin de situation postérieure au mois de paie


		30		F*		vide		Il y a incompatibilité entre le code REM 30 et le motif de fin de situation F*.
Soit l'agent est en REM 30 : Un motif de fin de situation S* et une date de fin de situation doivent être renseignés
Soit l'agent est partit : Il convient de saisir un code REM 90 + motif de fin de situation F* + Date de fin de contrat

		30		F*		00000000		Il y a incompatibilité entre le code REM 30 et le motif de fin de situation F*.
Soit l'agent est en REM 30 : Un motif de fin de situation S* et une date de fin de situation doivent être renseignés
Soit l'agent est partit : Il convient de saisir un code REM 90 + motif de fin de situation F* + Date de fin de contrat

		30		F*		antérieure ou égale au mois de paie		Il y a incompatibilité entre le code REM 30 et le motif de fin de situation F*.
Soit l'agent est toujours en suspension : REM 30 + motif de fin de situation S* + Date de fin de situation 
Soit l'agent est partit : Il convient de saisir un code REM 90 + motif de fin de situation F* + Date de fin de situation

		30		S*		vide		La date de fin de situation doit être renseignée (postérieure au mois de paie sinon la situation de l'agent change)

		30		S*		00000000		La date de fin de situation doit être renseignée (postérieure au mois de paie sinon la situation de l'agent change)

		30		S*		antérieure ou égale au mois de paie		Le dossier de l'agent doit être fiabilisé.
Soit l'agent est toujous en REM 30 : il convient de modifier le code de fin de situation et la date de fin de situation
Soit l’agent est partit : Saisie d'une REM 90 + code de fin de situation "FD", "FE" ou "FJ" + date de fin de situation

		30		S*		postérieure au mois de paie		Les CFIFO qui commencent par un "S" correspondent aux suspensions. 
Il s’agit d’un manque d’historique du CTDSN qui a été corrigé avec le Palier 1. Le stock disparaitra au fur et à mesure => PAS DE REGULARISATION ATTENDUE

		90		00		vide		Le dossier de l'agent doit être fiabilisé : Saisir un motif de fin de situation F* + date de fin de situation antérieure ou égale au mois de paie


		90		00		00000000		Le dossier de l'agent doit être fiabilisé : Saisir un motif de fin de situation F* + date de fin de situation antérieure ou égale au mois de paie


		90		04		antérieure ou égale au mois de paie		Le code de fin de situation 04 doit être fiabilisé avec un code de l'annexe 11B F*

		90		06		antérieure ou égale au mois de paie		Le code de fin de situation 06 doit être fiabilisé avec un code de l'annexe 11B F*

		90		91		antérieure ou égale au mois de paie		Le code de fin de situation 91 doit être fiabilisé avec un code de l'annexe 11B F*

		90		94		antérieure ou égale au mois de paie		Le code de fin de situation 94 doit être fiabilisé avec un code de l'annexe 11B F*

		90		D*		antérieure ou égale au mois de paie		Le dossier de l'agent doit être fiabilisé
Soit l'agent est partit : Saisie d'une REM 90 + code de fin de situation F* + date de fin de situation antérieure ou égale au mois de paie
Soit l'agent est toujours en détachement : Saisie d'un code REM <> 90 + code de fin de situation D* + date de fin de situation postérieure au mois de paie

		90		F*		antérieure ou égale au mois de paie		Il s’agit d’un manque d’historique du CTDSN qui a été corrigé avec le Palier 1-2022. Laa fin de contrat ne s'est pas correctement généré dans le CTDSN. 
Le stock disparaitra au fur et à mesure => PAS DE REGULARISATION ATTENDUE

		90		S*		antérieure ou égale au mois de paie		Il y a incompatibilité entre le code REM 90 et le motif de fin de situation S*.
Soit l'agent est toujours en suspension : REM 30 + motif de fin de situation S* + Date de fin de situation 
Soit l'agent est partit : Il convient de saisir un code REM 90 + motif de fin de situation F* + Date de fin de situation

		98		00		vide		Le code REM 98 correspond a un agent sans traitement pour congé maternité ou accident du travail.
Il convient de fiabiliser le dossier de l'agent, le régime de rémunération est obsolète

		98		F*		antérieure ou égale au mois de paie		Le code REM 98 correspond a un agent sans traitement pour congé maternité ou accident du travail.
Il convient de fiabiliser le dossier de l'agent, le régime de rémunération est obsolète. De plus, il y a incompatibilité entre le code REM et le motif de fin de situation F*.
Soit l'agent est toujours présent : Saisie du code REM + motif de fin de situation + Date de fin de situation 
Soit l'agent est partit : Il convient de saisir un code REM 90 + motif de fin de situation F* + Date de fin de situation

		99		vide		vide		Le motif de fin de situation et la date de fin de situation doivent être renseignés (postérieurs au mois de paie sinon la situation de l'agent change)

		99		00		vide		Le motif de fin de situation et la date de fin de situation doivent être renseignés (postérieurs au mois de paie sinon la situation de l'agent change)

		99		04		antérieure ou égale au mois de paie		Il y a incompatibilité entre le code REM 99 et le motif de fin de situation 04.
Soit l'agent est toujours sans calcul automatique du traitement ou sans fin de fonction provisoire : REM 99 + motif de fin de situation 04 + Date de fin de situation pot mois de paie
Soit l'agent est partit : Il convient de saisir un code REM 90 + motif de fin de situation F* + Date de fin de situation antérieure ou égale au mois de paie

		99		FB		vide		La date de fin de situation doit être renseignée (postérieure au mois de paie sinon la situation de l'agent change)

		99		FB		antérieure ou égale au mois de paie		Il y a incompatibilité entre le code REM 99 et le motif de fin de situation F*.
Soit l'agent est toujours sans calcul automatique du traitement ou sans fin de fonction provisoire : REM 99 + motif de fin de situation F* + Date de fin de situation pot mois de paie
Soit l'agent est partit : Il convient de saisir un code REM 90 + motif de fin de situation F* + Date de fin de situation antérieure ou égale au mois de paie
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Contrôle de cohérence sur profils cotisants (rubrique 40.007)

10

Sur la DSN de février 2022, nous constatons encore quelques rejets sur certains 
profils cotisants mais il restent en nombre très restreint (105 rejets au total);

Les deux profils qui ont totalisé le plus de rejets :
• ["4J","12","14"] : code STAT manquant dans le référentiel du CTDSN sera 

ajouté pour la DSN Mensuelle de Mars 
• ["4K","12","14"] : code STAT manquant dans le référentiel du CTDSN sera 

ajouté pour la DSN Mensuelle de Mars 

Le travail de fiabilisation des ministères a été très important sur cette problématique de 
profils cotisants. 

Nous vous rappelons que le simulateur de profils cotisants est mis à jour deux fois par 
an (Février/mars et Septembre) et accessible par le RIE / 
https://api.cisirh.rie.gouv.fr/profil_cotisant/
Nous vous engageons fermement à diffuser massivement son utilisation par les 
gestionnaires RH !

Commentaires du présentateur
Commentaires de présentation
Les libellés seront mis à jour pour l’annexe 10 en fin d’année 2022 pour se conformer au libellé du code général de la fonction publique.

https://prec.ctdsn.cisirh.rie.gouv.fr/ctdsn/rechercheEtablissement?execution=e1s3&_eventId=modeModificationOps
https://api.cisirh.rie.gouv.fr/profil_cotisant/
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Message : Le régime de rémunération n'est pas cohérent avec le code fin de situation (qui indique une fin de fonction à une date antérieure à la 
fin du mois DSN). La fin de contrat DSN n'a pas pu être générée.

PAY :
Mouvement 02 avec un code fin de situation F*, un code rémunération <> 90 et une fin de fonction à une date antérieure à la fin du mois DSN. 

Analyse du message d’alerte :
Les valeurs en entrée ne respectent pas l’annexe 11B.
Le régime de rémunération n’est pas cohérent avec le code fin de situation qui indique une fin de fonction à une date antérieure à la fin du mois DSN.

Message d’alerte 09

MCD : 

Fiabilisation de l’utilisation des codes fin de situation en respectant l’annexe 11B.
Le régime de rémunération doit être cohérent avec le code fin de situation :  s’il indique une fin de fonction à une date antérieure à la fin du mois 
DSN, dans ce cas il doit être égal à 90.

Exemple des cas identifiés :
Régime de 

Rémunération
Code fin de 

situation
Nombre de 

cas
01 F* 6493
01 04 30
01 90 1
01 94 5

6 885 messages d’alertes

Commentaires du présentateur
Commentaires de présentation
Il y a aussi du stock dans les messages d’alertes, il convient de fiabiliser également ce stock,


EXPORT_REJET_FONCTIONNEL

		NIR		SIRET		Nom de l'établissement		Code ministère		Code Administration		Code département de gestion		Nom de famille		Nom d'usage		Prénom		Code rubrique DSN		Libellé rubrique DSN		Règle		Type de rejet		Libellé du rejet		Affichage de la valeur erronnée		Code - libellé		Comptage

		1460460549003		18004404200018		INSTITUT DE FRANCE		238		F43		075		GRISOSTOMI		GRISOSTOMI		BRYAN						RJ_CONTROLE_COHERENCE_FIN_FONCTION		MESSAGE_ALERTE				90,01		09 -  Le régime de rémunération n'est pas cohérent avec le code fin de situation (qui indique une fin de fonction). La fin de contrat DSN n'a pas pu être générée.		1

		2660199380519		15300003900377		Etablissement non diffusable (15300003900377)		470		J63		057		ALESSANDRINO		ALESSANDRINO		LAURYN						RJ_CONTROLE_COHERENCE_FIN_FONCTION		MESSAGE_ALERTE				04,99		09 -  Le régime de rémunération n'est pas cohérent avec le code fin de situation (qui indique une fin de fonction). La fin de contrat DSN n'a pas pu être générée.		1

		2640352269030		17750151700011		PREFECTURE DE POLICE DE PARIS		209		820		075		GROSSIN		GROSSIN		CHARLOTTE						RJ_CONTROLE_COHERENCE_FIN_FONCTION		MESSAGE_ALERTE				91,02		09 -  Le régime de rémunération n'est pas cohérent avec le code fin de situation (qui indique une fin de fonction). La fin de contrat DSN n'a pas pu être générée.		1

		1701156121140		17940120300015		DIRECTION INTERREGIONALE DES SERVICES PENITENTIAIRES PARIS - ILE-DE-FRANCE		210		A30		075		ANZILUTTI		ANZILUTTI		TOM						RJ_CONTROLE_COHERENCE_FIN_FONCTION		MESSAGE_ALERTE				04,99		09 -  Le régime de rémunération n'est pas cohérent avec le code fin de situation (qui indique une fin de fonction). La fin de contrat DSN n'a pas pu être générée.		1

		1280308068002		18004404200018		INSTITUT DE FRANCE		238		F43		075		GENNARINO		GENNARINO		ALAN						RJ_CONTROLE_COHERENCE_FIN_FONCTION		MESSAGE_ALERTE				90,01		09 -  Le régime de rémunération n'est pas cohérent avec le code fin de situation (qui indique une fin de fonction). La fin de contrat DSN n'a pas pu être générée.		1

		1280527229099		18004404200018		INSTITUT DE FRANCE		238		F43		075		GUGLIELMA		GUGLIELMA		AMAEL						RJ_CONTROLE_COHERENCE_FIN_FONCTION		MESSAGE_ALERTE				90,01		09 -  Le régime de rémunération n'est pas cohérent avec le code fin de situation (qui indique une fin de fonction). La fin de contrat DSN n'a pas pu être générée.		1

		1590875066087		11001401600106		ANNEXE GARANCE		209		958		075		DEANS		DEANS		VASCO						RJ_CONTROLE_COHERENCE_FIN_FONCTION		MESSAGE_ALERTE				91,01		09 -  Le régime de rémunération n'est pas cohérent avec le code fin de situation (qui indique une fin de fonction). La fin de contrat DSN n'a pas pu être générée.		1

		1290144109002		18004404200018		INSTITUT DE FRANCE		238		F43		075		GRISOSTOMI		GRISOSTOMI		ADEM						RJ_CONTROLE_COHERENCE_FIN_FONCTION		MESSAGE_ALERTE				90,01		09 -  Le régime de rémunération n'est pas cohérent avec le code fin de situation (qui indique une fin de fonction). La fin de contrat DSN n'a pas pu être générée.		1

		1411175114030		18004404200018		INSTITUT DE FRANCE		238		F43		075		CANZANO		CANZANO		NATHAN						RJ_CONTROLE_COHERENCE_FIN_FONCTION		MESSAGE_ALERTE				90,01		09 -  Le régime de rémunération n'est pas cohérent avec le code fin de situation (qui indique une fin de fonction). La fin de contrat DSN n'a pas pu être générée.		1

		2620699353605		17310430800494		ACADEMIE DE TOULOUSE		206		900		031		BUSHBYE		BUSHBYE		KADIDIATOU						RJ_CONTROLE_COHERENCE_FIN_FONCTION		MESSAGE_ALERTE				04,01		09 -  Le régime de rémunération n'est pas cohérent avec le code fin de situation (qui indique une fin de fonction). La fin de contrat DSN n'a pas pu être générée.		1

		194032B033109		13001261000015		SECRETARIAT GENERAL DU MINISTERE DE L'AGRICULTURE ET DE L'ALIMENTATION		203		602		075		BOSSI		BOSSI		FADY						RJ_CONTROLE_COHERENCE_FIN_FONCTION		MESSAGE_ALERTE				04,01		09 -  Le régime de rémunération n'est pas cohérent avec le code fin de situation (qui indique une fin de fonction). La fin de contrat DSN n'a pas pu être générée.		1

		2740539300097		13001261000015		SECRETARIAT GENERAL DU MINISTERE DE L'AGRICULTURE ET DE L'ALIMENTATION		203		314		075		ACERBO		ACERBO		KHADY						RJ_CONTROLE_COHERENCE_FIN_FONCTION		MESSAGE_ALERTE				04,01		09 -  Le régime de rémunération n'est pas cohérent avec le code fin de situation (qui indique une fin de fonction). La fin de contrat DSN n'a pas pu être générée.		1





Feuil4

		Régime de Rémunération		Code fin de situation		Nombre de cas

		01		F*		6493

		01		04		30

		01		90		1

		01		94		5

		10		F*		22

		30		F*		6

		99		F*		1





Périmètre

		Données de mai 2021 pour les SLR 07, 20, 22 et 25





TCD

		Données de mai 2021 pour les SLR 07, 20, 22 et 25

		Code et libellé message, Valeur erronée		Somme de Comptage

		01 -  La suspension de contrat DSN (bloc 65) au titre de l'élément BJ 016042 n'a pas pu être déclarée.
Consigne : Le libellé doit respecter le format suivant : « SNF NNJ JJ/MM/AA ZZZZ9,99 » ou « NNJ DEBUT JJ/MM/AAAA *SNF ». Veuillez respecter le format 		129		Vérifier 2 cas

		02 -  Une incohérence est détectée entre le motif fin de fonction mémorisé dans le CTDSN et celui reçu dans les fichiers d'intégration, qui n'a pas été pris en compte.		1		Vérifier 1 cas

		03 -  L'agent est présent au sein de 2 ministères différents pour le même employeur. Ses données administratives sont récupérées depuis un seul des 2 ministères.		49

		04 - Les heures complémentaires ou supplémentaires présentes dans le bulletin pour cet agent n'ont pas pu être déclarées en DSN (bloc 51 - type 017).		167		Vérifier 2 cas

		05 -  Les heures complémentaires ou supplémentaires présentes dans le bulletin pour cet agent n'ont pas pu être déclarées en DSN (bloc 51 - type 017).		71

		06 -  Les heures complémentaires ou supplémentaires présentes dans le bulletin pour cet agent n'ont pas pu être déclarées en DSN (bloc 51 - type 017).		8

		09 -  Le régime de rémunération n'est pas cohérent avec le code fin de situation (qui indique une fin de fonction). La fin de contrat DSN n'a pas pu être générée.		226		Vérifier 2 cas

		10 - Le régime de rémunération n'est pas cohérent avec le code fin de situation (qui indique une suspension). La période de suspension n'a pas pu être générée en DSN.		104		Vérifier 2 cas

		12 -  Le code fin de situation (relatif à une suspension) n'est pas cohérent avec le régime de rémunération (car différent de 30). La période de suspension n'a pas pu être générée en DSN.		1213		Vérifier 2 cas

		13 - Le code fin de situation n'est pas cohérent avec le régime de rémunération 90 (qui indique une fin de fonction). La fin de contrat DSN n'a pas pu être générée.		432		Vérifier 2 cas

		16 -  L'agent est identifié comme vacataire mais ne présente pas de date de fin prévisionnelle de contrat dans son dossier. En DSN, la date a été alimentée au dernier jour du mois par défaut.		5839		Vérifier 2 cas

		18 - Le CTDSN a détecté un changement rétroactif antérieur à la date de début du contrat identifié et l'a donc ignoré.		2		Vérifier 2 cas

		Total général		8241		Vérifier 2 cas

						OK



						Vérifier 1 cas



























































































































































































































































































































































































































































































































































Analyse

		Code et libellé message, Valeur erronée		Analyse		Action		Consigne

		01 -  La suspension de contrat DSN (bloc 65) au titre de l'élément BJ 016042 n'a pas pu être déclarée.
Consigne : Le libellé doit respecter le format suivant : « SNF NNJ JJ/MM/AA ZZZZ9,99 » ou « NNJ DEBUT JJ/MM/AAAA *SNF ». Veuillez respecter le format 		La suspension de contrat DSN(Bloc 65) n’a pas pu être déclarée. 
Le format du libellé n’est pas conforme à l’attendu de la règle de gestion pour déclarer un service non fait		MCD		Fiabilisation du libellé au niveau du mouvement 20 dans le cas d’un service non fait : 
Point d’attention à communiquer auprès des ministères pour respecter le format attendu pour un service non fait en mouvement 20 : NNJ DEBUT JJ/MM/AAAA

						EVO SIRH		Ajouter des contrôles lors de la saisie du libellé au niveau du mouvement 20 pour le code indemnité service non fait ?

		02 -  Une incohérence est détectée entre le motif fin de fonction mémorisé dans le CTDSN et celui reçu dans les fichiers d'intégration, qui n'a pas été pris en compte.		Une incohérence est détectée entre le motif fin de fonction mémorisé dans le CTDSN et celui reçu dans les fichiers d'intégration. 
Les codes FS (annexe 11B) et 92 (utilisé avant l'annexe 11B)
92(Motif connu CTDSN) FS(Motif fichier dossiers de paie) 		EVO 		Incohérence à tort.

		03 -  L'agent est présent au sein de 2 ministères différents pour le même employeur. Ses données administratives sont récupérées depuis un seul des 2 ministères.		Pour le même SLR, l’agent a 2 dossiers paie mais seules les données du premier dossier sont prises en compte pour l’alimentation du bloc 30.
Alors que l’agent possède un deuxième dossier dans un ministère différent  (les données peuvent être différentes , l’adresse par exemple)		MCD		Dans le cas où l’agent a deux dossiers de paie différents et donc deux contrats différents, seules les données du premier dossier de paie sont prises en compte. Les données agent peuvent être différents : Exemple l’adresse. 
Il faut demander aux SLR de vérifier les données individuelles dans ce cas, en cas en déphasage demander la fiabilisation aux employeurs.

		04 - Les heures complémentaires ou supplémentaires présentes dans le bulletin pour cet agent n'ont pas pu être déclarées en DSN (bloc 51 - type 017).		Les heures complémentaires ou supplémentaires n’ont pas pu être déclarées. Le libellé n’est pas conforme à l’attendu de la règle de gestion pour déclarer les heures complémentaires ou supplémentaires en mouvement 20.
		MCD		Fiabilisation du libellé au niveau du mouvement 20 dans le cas des heures complémentaires ou supplémentaires : 
Point d’attention à communiquer auprès des ministères pour respecter le format attendu pour les heures complémentaires ou supplémentaires en mouvement 20 qui doit débuter par: MM/AAAA.99,99 ou MM/AAAA..99,99

						EVO SIRH		Ajouter des contrôles lors de la saisie du libellé au niveau du mouvement 20 pour le code indemnité heures complémentaires ou supplémentaires?

		05 -  Les heures complémentaires ou supplémentaires présentes dans le bulletin pour cet agent n'ont pas pu être déclarées en DSN (bloc 51 - type 017).		Le libellé n’est pas conforme à l’attendu de la règle de gestion pour déclarer un rappel-Heures supplémentaires saisie comme trop perçu.
		MCD		Fiabilisation du libellé au niveau du mouvement 20 dans le cas du rappel-Heures supplémentaires: 
Point d’attention à communiquer auprès des ministères pour respecter le format attendu pour rappel-Heures complémentaires ou supplémentaires en mouvement 20 qui doit débuter par RAPPEL ANNEE COURAN ou RAPPEL ANNEES ANTER 

						EVO SIRH		Ajouter des contrôles lors de la saisie du libellé au niveau du mouvement 20 pour un rappel-Heures complémentaires ou supplémentaires?

						VERIF		À vérifier avec CE2A: comment le libellé TROP-PERCU MA ou CA est généré dans le fichier HD ?

		06 -  Les heures complémentaires ou supplémentaires présentes dans le bulletin pour cet agent n'ont pas pu être déclarées en DSN (bloc 51 - type 017).		0 cas en Prod sur le mois de 082021

		09 -  Le régime de rémunération n'est pas cohérent avec le code fin de situation (qui indique une fin de fonction). La fin de contrat DSN n'a pas pu être générée.		Les valeurs en entrée ne respectent pas l’annexe 11B.
Mouvement 02 avec un code fin de situation F*, un code rémunération <> 90 et une date de fin de situation vide.
		MCD		Fiabilisation de l’utilisation des codes fin de situation  

		10 - Le régime de rémunération n'est pas cohérent avec le code fin de situation (qui indique une suspension). La période de suspension n'a pas pu être générée en DSN.		Les valeurs en entrée ne respectent pas l’annexe 11B.
Mouvement 02 avec un régime de rémunération 30 et un code de fin de situation différent de 01.		VERIF / EVO		Avant le déploiement de l’annexe 11B, la REM30 était utilisée pour les DORS avec un code de fin de situation 06 (41 cas)
Ces combinaisons ne doivent pas générer de message d’alerte : S5,30 / SB,30 / SC,30 / SF,30 / SJ,30 / SR,30



		12 -  Le code fin de situation (relatif à une suspension) n'est pas cohérent avec le régime de rémunération (car différent de 30). La période de suspension n'a pas pu être générée en DSN.		Les valeurs en entrée ne respectent pas l’annexe 11B.
Mouvement 02 avec un code de fin de situation S* et un régime de rémunération différent de 30.		MCD		Point d’attention à communiquer auprès des ministères pour respecter l’annexe 11B;  les codes de fin de situation en cas de saisie manuelle : Un code S* doit être accompagné par un régime de rémunération REM30
=> vérifier le processus de gestion auprès des ministères concernés, s’agit-t-il de retours TG de la part de la DGFIP  ? 

		13 - Le code fin de situation n'est pas cohérent avec le régime de rémunération 90 (qui indique une fin de fonction). La fin de contrat DSN n'a pas pu être générée.		Les valeurs en entrée ne respectent pas l’annexe 11B.
Mouvement 02 avec un régime de rémunération 90 et un code de fin de situation différent de F*.		MCD		Point d’attention à communiquer auprès des ministères pour respecter l’annexe 11B;  les codes de fin de situation en cas de saisie manuelle : Un code S* ou D* ne doit pas être accompagné par un régime de rémunération REM90
à vérifier avec CE2A,  
Suite à l’analyse des rejets DSN de Juillet, le ministère de la culture a identifié des retours TG à tort qui génèrent des rejets DSN :
Sur la paie de 201910, un Mvt02 avec une fin de situation 04 et une date de fin de situation dans le futur a été envoyé. 
Arrivé à échéance, la DGFIP ajoute un Mvt02 avec une Rem90 et un code de fin de situation 96 à la place de 04 ou FB. 


		16 -  L'agent est identifié comme vacataire mais ne présente pas de date de fin prévisionnelle de contrat dans son dossier. En DSN, la date a été alimentée au dernier jour du mois par défaut.		Message d'alerte inactivé
Pas de correction prévue

		18 - Le CTDSN a détecté un changement rétroactif antérieur à la date de début du contrat identifié et l'a donc ignoré.		La prise en charge de l’agent a été effectuée sur la paie de 202103 avec une date de PEC : 08/02/2021
La mise à jour de la date de PEC au 01/02/2021 par le SLR par mouvement 30 a été effectuée.
Le CTDSN a détecté un changement rétroactif antérieur à la date de début du contrat identifié et l'a donc ignoré.		MCD		La norme ne permet de modifier la date de début de contrat, les montants sont pris en compte mais pas la date modifiée.
Point d’attention aux SLR : Eviter d’utiliser les mouvements 30 par les SLR pour modifier les dates de prises en charge, annuler tous les mouvements et demander au ministère d’effectuer une nouvelle PEC avec la bonne date. 







Message : Le régime de rémunération n'est pas cohérent avec le code fin de situation (qui indique une suspension). La période de suspension n'a pas pu 
être générée en DSN.

PAY : 
- REM 30 avec un code de fin de situation 00 =>le code 00 correspond à une absence de code
- REM 30 avec un code de fin de situation 04 =>incohérence entre le code REM et le CFIFO
- REM 30 avec un code de fin de situation 06 (Focus sur le cas des DORS)
- REM 30 avec un code de fin de situation FB =>incohérence entre le code REM et le CFIFO
- REM 30 avec un code de fin de situation FS=>incohérence entre le code REM et le CFIFO
- REM 13 avec un code de fin de situation 00=>le code 00 correspond à une absence de code

Analyse du message d’alerte :
Les valeurs en entrée ne respectent pas l’annexe 11B.

Message d’alerte 10

605 messages d’alertes



Message : Le code fin de situation (relatif à une suspension) n'est pas cohérent avec le régime de rémunération (car différent de 30). La période de 
suspension n'a pas pu être générée en DSN.

PAY : 
Mouvement 02 avec un code de fin de situation S* et un régime de rémunération différent de 30.

Analyse du message d’alerte :
Les valeurs en entrée ne respectent pas l’annexe 11B.

Message d’alerte 12

14 171 messages d’alertes

MCD : Point d’attention à communiquer auprès des ministères pour respecter l’annexe 11B;  les codes de fin de situation S* doivent être 
accompagnés par un régime de rémunération REM30

=> vérifier le processus de gestion auprès des ministères concernés, s’agit-t-il de retours TG de la part de la DGFIP  ? 

Régime de Rémunération Code fin de situation Libellé Code fin de situation Nombre de cas
01 SE Congé divers non rémunéré 7917
01 SJ Congé parental d'éducation 3093
01 SD Congé de formation professionnelle 830
01 SR Détachement conduisant à pension 522
01 S* Suspension 827
90 S* Suspension 573



Message : Le code fin de situation n'est pas cohérent avec le régime de rémunération 90 (qui indique une fin de fonction). La fin de contrat DSN n'a pas pu être générée.

PAY : 
Mouvement 02 avec un régime de rémunération 90 et un code de fin de situation différent de F*.

Analyse du message d’alerte :
Les valeurs en entrée ne respectent pas l’annexe 11B.

Message d’alerte 13

861 messages d’alertes

MCD : Point d’attention à communiquer auprès des ministères pour respecter l’annexe 11B;  les codes de fin de situation en cas de saisie 
manuelle : Un code S* ou D* ne doit pas être accompagné par un régime de rémunération REM90

Code fin de situation Libellé code fin de situation Nombre de cas
SE Congé divers non rémunéré 269
SR Détachement conduisant à pension 73
SJ Congé parental d'éducation 49
SD Congé de formation professionnelle 9
SF 29
S* Suspension 109
D* Détachement entrant 115

Code fin de situation Nombre de cas
96 117
09 44
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Distinction des différents motifs de temps partiel à partir de Août 2022 

17

La norme NEODES prévoit de déclarer les motifs de temps de travail et distingue les 3 motifs différents :
•sur autorisation ;
•de droit ;
•de droit pour élever un enfant.

Cette distinction est justifiée par les conséquences différentes sur la constitution des droits individuels à retraite
des modalités d’exercice du temps de travail. Or, l’application PAY-PAYSAGE ne connaît qu’une codification
unique (TP).
Ils devront être ajoutés dans tous les traitements où la rubrique NJ valorisée à « TP » est testée.

Impact CTDSN : La transposition à réaliser dans le CTDSN pour alimenter la rubrique S21.G00.40.014 à partir
des fichiers BA et HI sera la suivante :

2. DESCRIPTION DE L’EXISTANT INFORMATIQUE

La gestion du temps partiel, quelle qu’en soit le
motif, est assurée via la combinaison de la
rubrique NJ – valorisée à TP – associée aux
éléments de proratisation de la rémunération
principale (rubriques NHEURES et CTT).
Ces éléments sont notifiés via le mouvement de
type 03.

3. DESCRIPTION DE L’EVOLUTION

Il est donc demandé de mettre en œuvre les codes 
supplémentaires suivants :
• TD pour le temps partiel de droit ;
• TE pour le temps partiel de droit pour élever un enfant.
Ces deux nouveaux codes, qui seront notifiés par 
mouvements de type 03 dans la rubrique NJ, fonctionnent 
strictement comme le code TP, qui sera réservé au temps 
partiel sur autorisation et dont ils sont des dédoublements.

Commentaires du présentateur
Commentaires de présentation
Nouveau code en juillet dans PAY et sera transmis pour la DSN aoutCette nouvelle codification sera sans impact sur la surcotisation.

https://prec.ctdsn.cisirh.rie.gouv.fr/ctdsn/rechercheEtablissement?execution=e1s3&_eventId=modeModificationOps


Certificat de Cessation de Paiement Anticipée (détachement sortant)

18

Il faut agir en 2 temps car les demandes de CCP ne fonctionnent pas avec un REM 30.

Pour un détachement sortant au 1er septembre 2022 jusqu'au 31 août 2024 par exemple :

1) Émettre un CCP par anticipation sur la paie de juin 2022

01062022 FS31082022 * ( => le SLR peut émettre un CCP en sachant que la rémunération sera stoppée
automatiquement le 1

er
septembre 2022, donc pas de risque côté comptable)

2) Codifier le détachement sortant sur la paie au cours de laquelle l’évènement intervient, ici en septembre 2022

01092022 30 SR(ouS3)31082024 (=> dossier correctement codifié pour la DSN)

ATTENTION : Le gestionnaire ne doit pas oublier de codifier les mouvements de type 02 sur les deux paies considérées.

Commentaires du présentateur
Commentaires de présentation
Pour les demandes de CCP par anticipation

https://prec.ctdsn.cisirh.rie.gouv.fr/ctdsn/rechercheEtablissement?execution=e1s3&_eventId=modeModificationOps


• Appel agents poste à Mayotte IRCANTEC, Rappel

19

Sur la DSN de janvier :  UD 17985087000066 (DIRECTION TERRITORIALE PROTECTION JUDICIAIRE JEUNESSE MAYOTTE) - SLR 29
NIR 2851198513002
Nous avons constaté qu’un agent n’avait pas de bloc 62 (fin de contrat). Cet agent avait un bloc 78 (base assujettie) codes 02 et 03 avec des 
montants.
Et un bloc 71 (Retraite complémentaire) avec la caisse IRCANTEC, mais sans bloc 78 code 28-IRCANTEC (sans assiette et cotisation).

Le bureau 2FCE-2A a rappelé que la situation était normale :

• il n'y a pas d'IRCANTEC à Mayotte sauf pour les agents contractuels bénéficiant du maintien temporaire d'affiliation au régime métropolitain 
d'assurance vieillesse et ce, tant que l'extension à Mayotte du régime AGIRC-ARRCO pour le secteur privé n'est pas effective.

• Par ailleurs pour déclencher de l'IRCANTEC il faut un CODSS 93 et un CODRC 10. Si le CODRC est à 10 avec un autre CODSS avec un 
département d'affectation 976, les cotisations IRCANTEC ne sont pas liquidées.

https://prec.ctdsn.cisirh.rie.gouv.fr/ctdsn/rechercheEtablissement?execution=e1s3&_eventId=modeModificationOps
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